
 AESH : LIRE SA FICHE DE PAIEI    

L’EN-TÊTE
Dans l’en-tête de la fiche de paie, vous trouverez votre numéro de sécurité social, votre temps de travail
mensuel, le numéro de votre établissement d’affectation, votre grade. 
En-tête d’un contrat AESH en CDD : 

En-tête d’un contrat AESH en CDI : 

 L’échelon  dans le grade indique l’ancienneté, il conditionne la rémunération. 
 L’indice de rémunération : permet de calculer le revenu brut versé.

  Temps de travail en pourcentage

LE DÉTAIL DE LA RÉMUNÉRATION 
Exemple d’un contrat AESH en CDD :

Exemple d’un contrat AESH en CDI :




 





























 

 

11

 

  



11



Traitement brut : rémunération versée par l’employeur, hors primes et cotisations patronales. Les déductions s’appliquent à ce
montant. 

  Indemnité de résidence : dépend de votre commune d’affectation de l’argent : en zone 1 : 3 %, zone 2 : 1 %, zone 3 : 0 % du trai-
tement brut.

  Supplément familial de traitement : un complément de rémunération versé à tout agent public qui a au moins 1 enfant de moins
de 20 ans à charge au sens des prestations familiales.
 Cotisation salariale vieillesse plafonnée et déplafonnée : prélevé du salaire pour financer la retraite.

  CSG déductible et CSG non déductible :  Contribution sociale généralisée, elle finance la sécurité sociale, les cotisations so-
ciales. Une partie est déductible.
 CRDS : Contribution au Remboursement de la Dette Sociale : impôt servant à financer les exonérations de cotisations so-
ciales du patronat.

  Cotisations patronales : part de notre salaire versée directement par l’employeur aux différentes caisses mutuelles (allocations
familiales, maladie, accident du travail, retraite, complémentaire retraite, transports…). Pour la complémentaire retraite, une partie est
versée par les salarié-e-s.

  Cotisation salariale IRCANTEC : ne concerne que les non-titulaires de la fonction publique : ils  sont affiliés à l’IRCANTEC pour
leur retraite complémentaire.
 Remboursement IJSS (Indemnités Journalières de Sécurité Sociale) :  paiement par l’Assurance Maladie des jours en arrêt
maladie. 
 Le revenu net touché
    Le montant de l’impôt sur le revenu prélevé à la source

LE RÉCAPITULATIF DE PAIEMENT  

    

     La somme virée sur le compte bancaire

-------------------------------------------------------
SUD ÉDUCATION PORTE DES REVENDICATIONS SALARIALES POUR LES AESH

• l’intégration des primes et indemnités au salaire : car c’est grâce au salaire brut qu’est financé notre mo-

dèle de caisses de solidarité : la retraite, la sécurité sociale…

• l’accès aux mêmes indemnités que les titulaires, et en particulier les indemnités REP/REP +

• une augmentation significative des salaires, d’autant plus forte que le salaire de

l’agent-e est bas, pour réduire les inégalités salariales,

• l’abrogation du jour de carence, 

• un salaire d’entrée dans le métier à 1700€ nets par mois. 

POUR DÉFENDRE VOS DROITS, ADHÉREZ À SUD ÉDUCATION 
Z 01 58 39 30 12                                         E fede@sudeducation.org             U sudeducation.org
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